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CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE  DU 31 MARS 2008

COMPTE-RENDU

L’an deux mille huit, le trente et un mars du mois de mars à vingt heures trente, 

Le Conseil Municipal de la commune de PEPIEUX s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Pascal VALLIERE, Maire.

PRESENTS : ARQUIER F., BERSEILLE V., CABROL X., FOURNON R., FRAISSE M. Claude, GREFFIER M. Pierre, LACUBE S., LOPEZ F., MANI R., MAYNADIE Ph., MOULS B., NAVARRETE Ch., ROUSSEL P., TOURINEL Y., VALLIERE P.

Secrétaire de séance : Pascal ROUSSEL

ELECTION DES DELEGUES AUX STRUCTURES INTERCOMMUNALES 

Conformément aux dispositions prévues par le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-6 et L.5211-7 le Conseil Municipal procède, parmi ses membres, à l’élection au scrutin secret à la majorité absolue, des délégués en charge de représenter la commune au sein des structures intercommunales.


Sont désignés assesseurs Frédéric ARQUIER et Xavier CABROL. Au vu des opérations de vote, du dépouillement et des résultats, sont déclarés élus à l’unanimité les Conseillers Municipaux selon le détail suivant :

C.D.C. du Haut-Minervois

Délégués Titulaires


Délégués Suppléants  : 


- Pascal VALLIERE 


- Marie-Pierre GREFFIER

- Fabienne LOPEZ


- Xavier CABROL

- Bernard MOULS


- M. Claude FRAISSE
Syndicat Intercommunal d’Aménagement de Jouarres – S.I.A.J. 

Délégués Titulaires


Délégués Suppléants
- J. José FRANCISCO 

- Christine NAVARRETE

- Pascal VALLIERE


- Valérie BERSEILLE

- Philippe MAYNADIE

-  Bernard MOULS

Syndicat Intercommunal de Cylindrage - SIC

Délégués Titulaires




- Sylvie LACUBE 


 

- Pascal ROUSSEL 
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Syndicat Intercommunal Aménagement Hydraulique du Minervois – S.I.A.H.

Délégués Titulaires 


Délégués Suppléants 
- Frédéric ARQUIER


- Yves TOURINEL   
- Philippe MAYNADIE

- Fabienne LOPEZ

Syndicat Intercommunal CESSE ET BRIAN  

Délégués Titulaires


Délégués Suppléants 


- Xavier CABROL


- Sylvie LACUBE

- Marie-Claude FRAISSE

- Frédéric ARQUIER
- Raoul MANI



- Valérie BERSEILLE 

SIG CES RIEUX

Déléguée Titulaire


Déléguée Suppléante
- Marie-Claude FRAISSE 

- Régine FOURNON

DETERMINATION DU NOMBRE DE MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’en vertu du Code Général des Collectivités Territoriales et du code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.123-6, il y a lieu de déterminer le nombre de membres du conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale.

Il indique que le Maire en est le Président et qu’il devra nommer en nombre égal à celui des élus, des personnes participant à des actions sociales.




A l’unanimité des membres présents, le Conseil décide que la composition du conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale de la Commune de PEPIEUX sera de trois membres élus au sein du conseil municipal et trois membres nommés par le Maire.

ELECTION DES MEMBRES DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
Conformément aux dispositions prévues par le Code Général des Collectivités Territoriales et du code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.123-6, à l’unanimité des membres présents, sont déclarés élus membres du conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale de la Commune, les Conseillers Municipaux suivants :

Membres élus :

Sylvie LACUBE – M. Pierre GREFFIER – Yves TOURINEL 
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DESIGNATION DES COMMISSIONS MUNICIPALES 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’en vertu du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2121-22, il est possible de constituer des commissions municipales composées exclusivement de conseillers municipaux. Ces commissions peuvent avoir un caractère permanent.

A l’unanimité des membres présents, au vu des propositions de Monsieur le Maire, le Conseil décide la création de commissions et approuve la désignation de leurs membres selon le détail suivant :

Commission travaux – chemins communaux – environnement et cadre de vie :

Président : Philippe MAYNADIE

Membres : Pascal ROUSSEL – Yves TOURINEL – Christine NAVARRETE

Ecole – Garderie – Centre Aéré :

Présidente : M. Claude FRAISSE

Membres : Régine FOURNON – Valérie BERSEILLE – Xavier CABROL  - Raoul MANI

Gestion des salles municipales – sport – vie associative - jeunesse :

Présidente : M. Claude FRAISSE

Membres : Sylvie LACUBE – Régine FOURNON – M. Pierre GREFFIER – Pascal ROUSSEL





Communication – relations extérieures :

Présidente : Régine FOURNON

Membres : Fabienne LOPEZ – Yves TOURINEL – M. Claude FRAISSE – Valérie BERSEILLE

Culture – Patrimoine – Développement - Tourisme : 

Présidente : M. Pierre GREFFIER

Membres : Philippe MAYNADIE – Régine FOURNON – Pascal ROUSSEL – Raouf MANI

ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’en vertu de du Code Général des Collectivités Territoriales et du code des marchés publics, notamment son article 22, il convient d’élire les membres de la commission d’appel d’offres. Cette commission à un caractère permanent et le Maire la préside de droit. Ces membres sont élus par le Conseil Municipal parmi ses membres.


Monsieur le Maire indique qu’il y a lieu d’élire trois membres titulaires et trois membres suppléants. Après appel à candidature et suite aux opérations de vote, sont déclarés élus membres de la commission d’appel d’offres les Conseillers Municipaux suivants :

Membres titulaires :

Frédéric ARQUIER – Christine NAVARRETE – Yves TOURINEL 
Membres suppléants :

Fabienne LOPEZ – M. Pierre GREFFIER – Raouf MANI 
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DELEGATIONS D’ATTRIBUTIONS DU CONSEIL MUNCIPAL AU MAIRE

Vu l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant qu’il y a intérêt, afin de faciliter la bonne marche de l’administration communale, de donner à  Monsieur le Maire l’ensemble des délégations d’attributions prévues par l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

A l’unanimité des membres présents, le Conseil décide de confier à  Monsieur le Maire  la totalité des délégations de pouvoirs prévues par l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales pour la durée de son mandat, et l’autorise à prendre les décisions prévues à cet article en le chargeant, notamment, d’ester en justice au nom de la Commune chaque fois que nécessaire.

INDEMNITES DES ELUS

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’en vertu du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2123-20-1, L.2123-20-2 et L.2123-24, il appartient au Conseil Municipal d’attribuer des indemnités de fonctions au Maire et aux adjoints.

Il indique que le plafond des indemnités de fonction allouées aux titulaires de mandats locaux est déterminé par référence aux montants indiqués à l’article L 2123-23 du Code Général des Collectivités dont il donne lecture.

A l’unanimité des membres présents, le Conseil décide de fixer, à compter du 14 mars 2008, le montant des indemnités de fonctions du Maire et des Adjoints aux taux maximums autorisés.

PROGRAMME F.A.C.E.

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la consultation engagée pour le programme FACE 2005 – Electrification Rurale - « Renforcement BT « Rue du Calvaire et rue des Cathares » et expose qu’il y a lieu de conclure avec l’entreprise retenue pour la réalisation des travaux un marché de travaux avec procédure adaptée.

Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents,

- confirme la décision de la commission d’appel d’offres du 06.03.2008 qui a attribué les travaux à l’entreprise AMEC SPIE SUD OUEST – ZI de Plaisance 11100 NARBONNE pour un montant de 22.441,07 € HT soit 26.839,52 € TTC.

- approuve le marché et autorise le maire à signer toutes pièces du dossier et autres documents liés à ce projet.

MAINTIEN 4ème CLASSE ECOLE

Monsieur le Maire dresse un historique des actions entreprises par la municipalité en rappelant notamment une rencontre à l’école de PEPIEUX avec monsieur D. ROYO,  Inspecteur de l’Education Nationale, et  un entretien à CARCASSONNE avec monsieur l’Inspecteur d’Académie.

Il informe le Conseil que la prochaine commission du Conseil Départemental de l’Education Nationale doit valider la proposition de retrait d’un poste à l’Ecole au vu des effectifs comptabilisés à ce jour, soit 78 élèves.
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…/…







Eu égard aux nouvelles inscriptions, cette décision fera l’objet d’un re examen  après contrôle des effectifs le jour de la prochaine rentrée scolaire. 

Par référence aux arguments développés, le Conseil s’accorde pour favoriser l’accueil des familles avec enfants en âge d’être scolarisés sur la commune.

QUESTIONS DIVERSES

Rappel dates prochains rendez-vous et autres réunions :

- 01.04.08 : Entr. GATTI - Olonzac ( dossier Camping)

- 04.04.08 : CEFOBAT LEZIGNAN : journée technique « Qualité énergétique des bâtiments

- 10.04.08 :  Bureau Etude BRL – PEPIEUX – (dossier PCS)

- 25.04.08 : CDC Haut-Cabardès : Journée de visite « énergie renouvelables »CABARDES

Pins du Moulin

Par mesure de sécurité, il est fait état de la nécessité de procéder à l’élagage de 5 pins recensés au lieu-dit « LE MOULIN » qui représentent un danger pour les habitations situées à proximité immédiate et les usagers de la voie publique.

En raison de la difficulté technique, le Conseil s’accorde pour solliciter un devis auprès d’une entreprise spécialisée.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures.

